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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 98219

Texte de la question

M. Alain Marleix attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer sur
l'accès des artisans taxis aux appels d'offres des conseils généraux relatifs au transport scolaire. L'obligation
d'inscription au registre des transporteurs pour effectuer du transport scolaire entraîne des difficultés financières
et plus particulièrement pour les artisans exerçant en milieu rural. À ce jour, les artisans taxis assurant des
transports scolaires à titre accessoire sont dispensés des obligations définies par le décret n° 85-891 du
16 août 1985 à condition de n'affecter qu'un seul véhicule à cette activité. Le projet de modification de ce décret
prévoit une reconnaissance des artisans taxis comme acteurs du système public de transport dans la catégorie
des véhicules de moins de 10 places et une intervention sur les marchés de transport scolaire sous leur propre
réglementation dans la limite de 25 % de leur chiffre d'affaires. Il lui demande de lui préciser si une échéance est
prévue pour la publication de ce décret.

Texte de la réponse

L'existence de nombreuses réglementations (transport public régulier et occasionnel, taxis, petite remise, grande
remise, ambulances et services privés) pour des activités très proches, ayant en commun le transport de
personnes par petits véhicules (service public de transport notamment scolaire, transport particulier de
personnes, transports sanitaires ou transports organisés par les collectivités publiques ou les associations pour
leurs besoins de fonctionnement) conduit à des situations qui ne permettent pas de satisfaire au mieux les
besoins des usagers et génère parfois des obstacles à l'initiative des professionnels. D'ores et déjà, un projet de
décret réformant la réglementation des transports routiers de personnes par la modification de textes existants,
notamment le décret n° 85-891 du 16 août 1985, est actuellement en chantier ; il sera prochainement transmis
au Conseil d'État. Ce projet a pour objectif essentiel d'achever l'harmonisation de la réglementation avec les
textes nationaux et européens pris depuis une dizaine d'années, quatre décrets devant ainsi être modifiés. Il
comporte, en outre, des dispositions spécifiques relatives au principe de la régionalisation du registre des
transporteurs de personnes et à l'aménagement des conditions d'accès à la profession pour les départements
d'outre-mer. Les artisans taxis demeurent régis par la réglementation en vigueur prévue par le b du § 4 de
l'article 5 du décret du 16 août 1985 ci-dessus cité, qui les autorise à exercer, accessoirement à leur activité
principale, une activité de transport public routier de personnes limitée à l'utilisation d'un seul véhicule. Ces
artisans bénéficient, dans ce contexte, d'une dispense des conditions de capacité financière et de capacité
professionnelle pour leur inscription au registre des transporteurs. La nécessité d'une remise à plat et la
simplification des différentes réglementations concernant le transport de personnes par véhicules de moins de
dix places est régulièrement mise en avant. Ainsi, le ministre des transports proposera prochainement à ses
collègues des départements ministériels concernés de confier une mission d'expertise aux différents organismes
d'inspection concernés par les réglementations relatives aux différentes professions en cause. En effet, des
simplifications juridiques et administratives pourraient favoriser le développement de l'activité et du marché,
notamment dans les domaines de l'accès à la profession, son exercice, sa fiscalité ou le contrôle technique des
véhicules.
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